Réflexion N° 49 du 03/05/2004

« Pour un jeune wallon, plus facile de s’inscrire dans une université brésilienne que de choisir un type de formation en Région wallonne »

A la suite de la parution de nos articles en matière d’enseignement-formation par alternance et de la lettre que le Député Philippe Charlier nous a fait le plaisir de nous envoyer, une personne complètement impliquée dans cette problématique a tenu à nous rencontrer et à nous exprimer les réflexions que cette ébauche de débat lui a inspiré. Cet entretien extrêmement fructueux nous amène à terminer cette première phase du dossier avec quelques « idées force » émises par notre interlocuteur.

· Derrière tout ça, il y a les demandeurs d’emploi et les jeunes demandeurs de qualifications professionnelles : Dans tout le fatras de concertations multiples sur l’harmonisation des formations, il semble que l’objet essentiel de celle-ci soit devenu secondaire. La surabondance d’organismes de formation a, au moins, un aspect positif –ironie !- c’est de créer de l’emploi en matière de formateurs ! Par contre, pour le jeune désireux d’acquérir une qualification professionnelle lui permettant d’envisager l’avenir avec un minimum d’optimisme, c’est un vrai labyrinthe. Il est beaucoup plus simple pour un jeune, dans l’état actuel des choses, d’accéder à l’enseignement dans une université de Californie, du Brésil ou même de Chine que de choisir un type de formation correspondant à ses désirs, à son bagage intellectuel, en Région wallonne. Le paysage des formations, en Wallonie, est, sans doute, le plus compliqué que l’on puisse trouver sur toute la planète.
· Les structures et les réalités de terrain sont des aspects totalement différents, étant donné la distance croissante entre les gens édictant des règles du haut de leur autorité, par exemple la « Commission Communautaire des Professions et des Qualifications » (CCPQ), les opérateurs de terrain et les jeunes, en principe, bénéficiaires des dispositifs. Cela vaut pour des enseignants-formateurs mais aussi pour les formateurs à destination des entreprises. Certes, ces personnes, au moment de leur nomination étaient parfaitement au courant des réalités économiques, industrielles, technologiques, de leur secteur. Mais ils ont perdu, au fil des ans, la réalité des besoins actuels de ces divers secteurs.

· Un phénomène de concurrence cause un préjudice énorme à une démarche d’harmonisation de la formation en alternance. Cette concurrence joue sur deux niveaux. Tout d’abord entre les « opérateurs », c’est-à-dire entre les différents types de formation, contraints d’attirer un maximum de ressources financières publiques. Ensuite, ces formations en alternance étant assujetties à l’offre de stages proposés par les employeurs, chaque opérateur est tenté de présenter des stagiaires coûtant moins cher aux patrons sollicités que ceux des voisins. L’unification des statuts et des modalités de stage, notamment par l’exigence d’un contrat de travail en bonne et due forme, réduirait cette concurrence coûteuse et aberrante.
· Jusqu’à présent il n’a pas encore été possible d’aboutir à la moindre harmonisation. Plutôt que d’aborder le problème de façon globale, nous avons assisté à une superposition de mesures correctives du genre « consortium de validation des compétences » dont l’effet le plus clair est… de compliquer encore davantage le paysage des accès à la formation ! Il est vrai que le Gouvernement wallon déploie des efforts louables pour tenter d’obliger les opérateurs concernés à travailler ensemble. Mais les négociations sont ardues, chacun étant désireux d’appliquer son propre cachet certificateur au détriment des autres.

· De son côté, le patronat joue son jeu normal. Ce qu’il souhaite, ce n’est ni un diplôme ni une qualification mais, ce qui est devenu fort à la mode, des « compétences ». C’est que un diplôme, une qualification homologuée, cela se paie en barème et en respect des lois sociales. Une « compétence » c’est laissé à l’appréciation de l’employeur. En bonne logique de rentabilité, la direction d’une entreprise cherchera, parmi les diverses formules de stage celle qui lui coûtera le moins cher. La responsabilité de cette situation défavorable à la personne en formation n’incombe pas aux employeurs mais aux pouvoirs politiques qui ont permis une telle anarchie en matière de statuts et de rémunérations des stagiaires.

· Il existe pourtant, une solution à ce problème de qualification. Mais, sans doute est-elle trop simple pour que l’on y ait recours. Il s’agit de l’utilisation d’une disposition  permettant à l’enseignement de « promotion sociale » (ce que l’on appelait jadis les « cours du soir ») de délivrer des certifications validant la qualification d’un travailleur, quel que soit le parcours suivi par celui-ci. Cet enseignement de promotion sociale dispose d’un personnel compétent et des moyens techniques permettant de valoriser à travers une « épreuve intégrée » les compétences et les qualifications acquises même en dehors des circuits « officiels » de formation. Mais, selon toute apparence, cette voie de qualification n’est pratiquement pas appliquée.

En fin de compte, il semble bien que les grands oubliés sont ceux (ou celles) qui justifient l’existence de cette multitude d’organismes et institutions : les demandeurs d’emploi et les jeunes en demande de qualification professionnelle. Et, si l’on va au cœur du problème, c’est l’absence d’une vision globale de l’enseignement-formation qui est en cause. Si le Gouvernement de la Région wallonne parvient à dénouer ce « sac de nœuds » de prérogatives partisanes et d’affrontements concurrentiels, il aura fait œuvre utile pour l’avenir de la Wallonie et… pour celui de générations de jeunes wallons.
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